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Togo 
 

Conditions de délivrance de l’autorisation 
d’exploitation de la téléphonie sur IP 

 
 

Arrêté n°012/MEMEPT du 11 mai 2001 
 

 
 
[NB - Arrêté n°012/MEMEPT du 11 mai 2001 relatif aux conditions de délivrance de 
l’autorisation d’exploitation de la téléphonie sur IP, modifié par l’arrêté n°033/MEMEPT du 
12 septembre 2001] 
 
 
Art.1.- Objet 
Le présent arrêté fixe les conditions relati-
ves à la fourniture du service de téléphonie 
sur le réseau dit IP, communément appelé 
service VoIP. 
 
Art.2.- (Arrêté n°033/MEMEPT) Types de 
services autorisés 
La présente autorisation concerne le servi-
ce VoIP établi à partir d’un poste télépho-
nique à destination d’un autre poste télé-
phonique. Seul le trafic international dé-
part du Togo est soumis à autorisation. 
 
Ne sont pas soumis à autorisation les types 
de services de téléphonie sur le réseau IP 
établis d’un PC personnel à un autre PC 
personnel ou d’un PC personnel à un télé-
phone. 
 
Aux termes du présent arrêté, on entend 
par PC personnel, un micro-ordinateur ap-
partenant à un particulier qui l’utilise à ti-
tre privatif ou à une institution dont 
l’activité ne relève pas du secteur des télé-
communications et qui l’utilise exclusive-
ment pour les besoins de son service. 
 

N’entrent pas dans cette catégorie et sont, 
par conséquent, soumis aux dispositions 
prévues par le présent arrêté, les micro-
ordinateurs utilisés par les Cybercafés ou 
par les institutions qui se servent de leurs 
ordinateurs dans un but commercial. 
 
Art.3.- Conditions d’autorisation 
Peuvent demander une autorisation 
d’exploitation de service VoIP, les opéra-
teurs de réseaux de télécommunications ou 
d’internet remplissant les conditions ci-
après : 
 
être une société de commercialisation in-
ternet « ISP » déclarée auprès de l’Autorité 
de Réglementation des secteurs de postes 
et télécommunications, 
 
avoir une plate-forme permettant 
d’identifier les sous-traitants pour la VoIP 
et les ISP pour le service Internet, 
 
disposer d’une plate-forme propre d’une 
capacité minimale de 256 Kbits/s ou 
transiter par la plate-forme de l’opérateur 
du réseau fixe, 
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s’engager à respecter le cahier des charges 
relatif à cette exploitation. 
 
Art.4.- Demande d’autorisation 
Toute personne désirant exercer l’activité 
d’opérateur de téléphonie sur IP sur le ter-
ritoire national doit adresser à l’Autorité de 
Réglementation des secteurs de postes et 
de télécommunications une demande ac-
compagnée d’un dossier composé comme 
suit : 
 
a) Identité du demandeur 
• dénomination ; 
• capital social ; 
• siège social ; 
• immatriculation au registre du com-

merce et des sociétés ou équivalent ; 
• numéro d’identification fiscale (I.F.) ; 
• statuts ; 
• coordonnées d’un correspondant per-

sonne physique ayant tout pouvoir 
pour représenter le demandeur ; 

• nombre de personnes employées : 
- nationaux 
- étrangers 

• références bancaires ; 
• composition de l’actionnariat, notam-

ment sous la forme d’un organigramme 
en cascade des sociétés ayant des parti-
cipations directes et indirectes dans le 
capital du demandeur (avec les pour-
centages respectifs des actionnaires) ; 

• compte de résultat des deux derniers 
exercices ; 

• compte de résultat prévisionnel sur 
trois ans pour les sociétés en création ; 

• description des activités existantes, si 
elles existent. 

 
Le cas échéant : 
• partenariat dans le domaine des télé-

communications (participation à des 
consortiums de câbles sous-marins, or-
ganisations satellitaires…) ; 

• participation dans des organisations 
régionales ou internationales de télé-
communications ; 

• autorisations et déclarations dont le 
Demandeur est déjà titulaire et sanc-
tions qu’il a déjà subies en application 
de la réglementation togolaise en ma-
tière de télécommunications. 

 
b) Description du projet : caractéristiques 
techniques du projet faisant l’objet de la 
demande, notamment : 
• conditions de permanence, de disponi-

bilité et de qualité du service ; 
• normes utilisées ; 
• caractéristiques des équipements utili-

sés ; 
• terminal d’émission / réception ; 
• supports de transmission et de commu-

tation et modes d’accès envisagés ; 
• interconnexions envisagées ; 
• la zone de couverture géographique ; 
• la zone de service ; 
• le calendrier prévu d’ouverture com-

merciale ; 
• modes de transmission de l’opérateur 

(fibre optique louée et équipée ou fibre 
optique détenue en propre par 
l’opérateur, liaisons hertziennes, liens 
satellitaires de l’opérateur, autres) ; 

• liaisons louées à d’autres opérateurs ; 
• commutateurs, autres points de présen-

ce ou d’interconnexion (brasseur, mul-
tiplexeurs, stations terriennes…). 

 
Le formulaire de la demande est retiré au-
près de l’Autorité de Réglementation des 
secteurs de postes et de télécommunica-
tions 
 
Art.5.- Redevances 
Les redevances de demande, d’autorisation 
et d’exploitation seront payées conformé-
ment aux articles 5.1 et 6 du décret 
n°2001-007/PR du 7 février 2001 relatif 
aux redevances des opérateurs et prestatai-
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res de services de télécommunications 
soit : 
• pour la demande, 20 % au retrait du 

formulaire et 80 % au dépôt du dos-
sier ; 

• pour l’autorisation, 5 % du chiffre 
d’affaires calculé sur 3 ans ; 

• pour l’exploitation, 5 % du chiffre 
d’affaires annuel calculé. 

 
Art.6.- Etude des dossiers 
L’Autorité de Réglementation dispose de 
six semaines pour donner son avis au Mi-
nistre chargé des télécommunications. Si le 
dossier soumis est incomplet, le Directeur 
Général de l’Autorité adresse au deman-
deur une correspondance circonstanciée. 
 
Le délai prévu à l’alinéa précédent ne 
court alors qu’à compter de la date où le 
dossier a été complété. 
 
Art.7.- Délivrance de l’autorisation 
L’autorisation du Ministre est remise par 
l’Autorité de Réglementation contre paie-
ment de la redevance d’autorisation prévue 
à l’article 5 ci-dessus. 
 
Le refus de l’autorisation est motivé. Il ne 
donne pas droit au remboursement des 
frais d’étude de dossier. 
 
La décision du Ministre chargé des télé-
communications peut faire l’objet d’un 
recours devant la chambre administrative 
de la Cour suprême. 
 
Art.8.- Conditions d’exploitation 
Le bénéficiaire d’une autorisation est te-
nu : 
• au respect de toutes les dispositions de 

ladite autorisation, du cahier des char-

ges qui lui est annexé, ainsi que, d’une 
manière générale, de l’ensemble de la 
législation applicable ; 

• au payement des redevances 
d’exploitation ; 

• au respect des directives de l’Autorité 
de Réglementation chargée d’adapter 
régulièrement les paramètres pris en 
compte pour le calcul du chiffre 
d’affaires ; 

• de déposer une caution de garantie 
équivalente à 10 % du montant des 
services prépayés proposés à la clientè-
le ; 

• à la production à l’Autorité de Régle-
mentation d’un accord 
d’interconnexion signé avec l’opé-
rateur de réseau fixe. 

 
Art.9.- Sanction 
Nonobstant les sanctions prévues par la 
législation en vigueur, le Ministre chargé 
des télécommunications peut procéder au 
retrait de ladite autorisation en cas de non-
respect des engagements pris par 
l’opérateur autorisé. 
 
Art.10.- Mise en conformité 
Les opérateurs qui se livrent actuellement 
à des activités de la voix sur IP ont un 
mois à compter de la date de signature du 
présent arrêté pour se mettre en règle vis-
à-vis de l’Autorité de Réglementation. 
 
Art.11.- Le Directeur Général de 
l’Autorité de Réglementation des secteurs 
de postes et de télécommunications est 
chargé de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel de la 
République Togolaise. 

 


